Lettre de notification d’un arrêté d’insalubrité remédiable  

au syndic d’un immeuble en copropriété
 

Département de

DDASS de 

Ou Commune de 

(SCHS) 

à  XXXX le   (date) 

Le préfet de …………………

A M. ou Mme 

syndic de la copropriété  de ……

J’ai l’honneur de vous notifier ci-joint  l’arrêté du ……déclarant insalubre à titre remédiable …..…. parties communes de l’immeuble en copropriété, sis, …(adresse)  dont vous êtes le syndic, conformément à la mention figurant au fichier immobilier de la conservation des hypothèques de XXXXXX.

Il vous appartient de notifier cet arrêté à l’ensemble des copropriétaires dans les meilleurs  délais.

(le cas échéant) Cet arrêté ne concernant que le bâtiment (à preciser) de la copropriété, il vous revient de me préciser, dans un délai maximum de 15 jours, si un syndicat secondaire ou  ……… a été institué au règlement de copropriété permettant d’identifier  les copropriétaires du bâtiment seuls concernés et redevables de la réalisation des travaux prescrits, et, en ce cas, de ne notifier le présent arrêté qu’à ceux-ci.  Les autres effets de droit de cet arrêté, concernant, notamment le droit des occupants

 (suspension des baux et  loyers hors charges, non relocation des locaux vacants)  ne concernent que ces copropriétaires.

En cas contraire, tous les copropriétaires  sont concernés par l’ensemble des effets de droit découlant de cet arrêté.

Vous rappellerez aux copropriétaires bailleurs qu’en aucun cas le présent arrêté ne peut leur permettre de donner congé, de demander la résiliation des baux, ou l’expulsion des occupants de bonne foi. 
Il vous appartient de faire diligence  pour convoquer l’assemblée générale de la copropriété afin de  soumettre à son vote les modalités particulières de réalisation des travaux prescrits par l’arrêté.

Je vous rappelle qu’en application de l’article L.1331-29 du code de la santé publique,  si les mesures prescrites par le présent arrêté n’ont pas été exécutées dans le délai fixé, le maire, ou à défaut le préfet (DDE)  sera amené à les faire réaliser d’office aux frais des copropriétaires  après mise en demeure adressée au syndic.
Je vous rappelle également qu’en application des articles L.1331-29 et R.1331- 6 du code de la santé publique, la commune ou, à défaut, l’Etat peut se substituer aux seuls copropriétaires défaillants, dans les conditions également précisées par l’arrêté interministériel du 3 mai 2007. 

Toutes les créances publiques liées à l’exécution d’office des travaux par  la collectivité publique ou à la substitution aux seuls copropriétaires défaillants sont récupérables comme en matière de contributions directes contre chacun des copropriétaires concernés et garanties par l’inscription d’un privilège spécial immobilier sur chacun des lots concernés. 
La mainlevée du présent arrêté d’insalubrité  ne pourra être prononcée qu’après constatation de la conformité de la réalisation des travaux aux mesures prescrites par le présent arrêté, par un agent de la DDASS (ou du SCHS de la commune de ……). 

Mes services (éventuellement) sont à votre disposition pour tous renseignements.

Le préfet

P.S : Vous trouverez ci-joint une notice d’information susceptible de faciliter la réalisation  des travaux prescrits par l’arrêté.

Note d’information

A l’attention des syndics de copropriété

Les articles L.511- 1 et suivants du code de la construction et de l’habitation (CCH) relatifs aux arrêtés de péril, L.129-1 et suivants du CCH portant sur les équipements communs des immeubles collectifs d’habitation, les articles L.1331-27 et suivants du code de la santé publique (CSP) prévoient que des arrêtés peuvent concerner les parties communes d’un immeuble sous le statut de la copropriété, et prescrire des travaux précis pour mettre fin aux désordres constatés par l’autorité administrative. 

Il appartient alors au syndicat des copropriétaires d’effectuer les travaux prescrits par ces arrêtés et au syndic de faire diligence pour que l’assemblée générale délibère sur les modalités d’exécution de ces mesures qui revêtent un caractère obligatoire. Sont applicables les articles 18, 25 e), 25-1 et 42 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis et l’article 11 de son décret d’application du 17 mars 1967. 

On rappelle que l’Agence nationale de l'habitat (ANAH)  peut subventionner, dans ces cas, le syndicat des copropriétaires  lui-même pour faciliter l’exécution des travaux et mesures prescrites par l’arrêté et non plus seulement les copropriétaires ayant droit aux aides classiques de cette Agence. Le montant des travaux subventionnables n’est soumis à aucun plafond.

Il convient de se rapprocher de la délégation locale de l'Agence - il y en a une dans chaque département - afin de présenter la demande de subvention.

Par ailleurs, en cas de défaillance de la copropriété et non réalisation des travaux prescrits au terme des délais fixés par les arrêtés, l’autorité publique, maire ou préfet, selon le cas, sera amenée à réaliser les travaux d’office, aux frais des copropriétaires. 

Cependant, aux fins d’accélérer les travaux  pour mettre fin aux désordres constatés et éviter le blocage des travaux du fait de certain(s) copropriétaires, la loi
 a prévu que le maire, ou le préfet, pouvait se substituer, au plan financier, aux seuls copropriétaires défaillants, suite à une procédure précisée aux articles cités en note 1 et aux dispositions de l’arrêté interministériel du 3 mai 2007. 

Dans ce cas,  le syndicat des copropriétaires, à l’initiative du syndic, assure la maîtrise d’ouvrage des travaux prescrits, la commune (ou l’Etat) faisant l’avance de la (ou des) quote-part des copropriétaires défaillants, récupérable sur ceux-ci par la collectivité publique. 

Aux fins de rendre opérationnelles les dispositions financières et juridiques rappelées ci-dessus, il est indispensable que les résolutions de l’assemblée générale relatives aux modalités de réalisation des travaux prescrits par l’arrêté soient parfaitement claires et limitées à cet objet. Faute de ces précisions,  ni l’ANAH ni la collectivité publique ne seront en mesure d’intervenir efficacement. 
Aux fins de sécuriser ces résolutions, il est rappelé  que le syndic a la responsabilité :

· de porter à l’ordre du jour de l’assemblée générale convoquée à cette occasion, une question unique, rédigée en des termes clairs et précis ;
Exemple : « Vote des modalités particulières de réalisation des travaux prescrits le… par l’arrêté de péril (ou portant sur les équipements communs de l’immeuble)  à caractère non imminent (ou « déclarant insalubre à titre remédiable ») portant sur (préciser),  parties communes de l’immeuble en copropriété, sis, …(nom et adresse) du …. (article 25 et 25-1 de la loi du 10 juillet 1965 ) ».

· de porter en annexe à la convocation, ou au plus tard le jour de la convocation, les conditions essentielles du contrat ou, en cas d’appel à la concurrence rendu obligatoire par une clause du règlement de copropriété, des contrats proposés et les propositions  chiffrées des entreprises consultées. 

· de porter au procès-verbal de l’A.G, la décision rédigée en une phrase claire et précise, prévoyant les moyens d’assurer la réalisation des travaux prescrits par l’arrêté ;

Exemple : « Pour l’application de l’arrêté …, le syndicat des copropriétaires X décide de voter le contrat de l’entreprise X en date du …afin d’assurer la réalisation de travaux de…, portant  sur les (préciser )  parties communes de l’immeuble, pour un montant de …selon le calendrier suivant : … »
Rappelant qu’il est certes toujours possible de décider à la majorité de l’article 25 d’exécuter des travaux plus importants que ceux que l’arrêté exige (Civ. 3e, 27 mars 1973 : JCP 1973, 11, 17431, note Guillot), il n’en reste pas moins indispensable de séparer la résolution décidant des modalités d’application des travaux obligatoires de celle (s) éventuellement ajoutée(s) par l’assemblée générale, en sus des travaux exigés par l’arrêté.

Enfin, pour que les copropriétaires de bonne foi soient en mesure de prouver leur bonne volonté, il est impératif que le syndic distingue dans l’appel de charges, d’un côté, les quotes-parts relevant des travaux obligatoires prescrits par l’arrêté et, de l’autre, toutes les éventuelles quotes-parts supplémentaires, correspondant à d’autres travaux, appelées simultanément.

� Articles L.511-2, R.511-8 et R.511-9 du CCH (péril), L.129-2, R.129-7 et R.129-8 du CCH (équipements communs) et L. 133-29, R.1331-6 et R.1331-7 du CSP (insalubrité) 








